Délib. 2020-8-13 – Achat parcelle E 1021

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre du projet de la réalisation d'une résidence "sénior" et après négociation, il a reçu une proposition de vente de la parcelle E 1021 pour un montant de 7000,00 €;

Il propose d'accepter le prix d'achat de 7 000,00 € pour la parcelle E 1021 afin de réaliser la résidence "sénior", de prendre à la charge de la commune tous les frais afférents à cette vente y compris les frais de notaire, d'informer la Communauté de Communes Coeur de Charente, en charge de l'instruction du PLUI,  de la nouvelle localisation de la résidence "sénior" prévue à la carte communale.

Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité :

- Décide d'accepter la proposition d'achat de la parcelle E 1021 pour un montant de 7 000,00 €;

- Décide de prendre à sa charge tous les frais ce rapportant à cette vente, y compris les frais de notaire;

- Décide d'informer la Communauté de Communes Coeur de Charente, en charge de l'instruction du PLUI,  de la nouvelle localisation de la résidence "sénior" prévue à la carte communale;
 
- Autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet;

